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Sommaire 

LA MAIRIE ET L’AGENCE POSTALE 
 

La Mairie et l’agence postale sont ouvertes : 
 

Du Lundi au Vendredi 
De 13h30 à 17h30. 

 
Tél : 05.49.29.83.07     Fax : 05.49.29.61.52 

Mail : mairie-melleran@paysmellois.org 
Internet : www.melleran.fr 

 

Mairie de Melleran 
10 Route de Chef-Boutonne 

79190 Melleran 
 

BIBLIOTHEQUE 
 

Le bibliochat est ouvert le mercredi de 16h à 20h 
et les vendredi et samedi de 18h à 20h. 
Contact : 05.49.07.37.04 
Le-chat-qui-peche79@orange.fr 

Horaires 
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ÉDITO 

 

Chers Melleranaises et Melleranais, 

Le budget pour 2023 a été voté et nous permet de mettre en évidence 
les investissements importants, ainsi qu'une gestion rigoureuse qui a 
permis de constituer des réserves pour projeter des investissements sur 
la période 2024-2026. Cette année, nous établirons la feuille de route 
pour la fin de notre mandat. 

Comme vous, je suis préoccupé par les ressources en eau pour les beaux 
jours qui approchent. Nous devons tous faire notre part pour protéger 
cette ressource précieuse. Chaque geste compte, même les plus simples. 
Je vous encourage à faire attention à votre consommation. Soyons tous 
responsables et faisons notre part pour protéger nos ressources en eau. 

Le conseil municipal a décidé de se pencher sur la question des 
communes regroupées afin de pouvoir prendre une position éclairée 
pour l'avenir de Melleran. Pour cela, il est nécessaire de comprendre et 
d'analyser la situation avant de vous présenter un constat. Notre 
démarche n'est pas de répondre directement à la question de savoir si 
nous devrions ou non nous regrouper avec d'autres communes, mais 
plutôt de lancer une étude approfondie pour bien comprendre les 
tenants et aboutissants. Nous ne pouvons pas décider de notre avenir à 
l'instinct, sans une réflexion partagée  et approfondie. Par ailleurs, nous 
nous approcherons des communes limitrophes, car la première 
obligation pour une éventuelle nouvelle commune est d'avoir une 
frontière commune, afin de connaître leurs expériences et leurs visions 
sur ce sujet. 

Dans le méridien, vous trouverez des informations sur Paroles de village 
qui arrive à son terme et l'organisation du 14 juillet par et pour tous. Je 
vous souhaite une belle période estivale ! Nos associations nous 
apportent cette richesse culturelle et sportive, merci encore à eux. 

François DELAIRE, Votre Maire. 
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Budget 2023 Commune/Fonctionnement 

FINANCES 

Dépenses/Fonctionnement : 620 388.88 € 

Recettes/Fonctionnement :  620 388 € 

Libellé Budget 2023 

Chapitre 011 : charges à caractère général 327 999.28 € 

Chapitre 012 : charges de personnel 145 748.00 € 

 Chapitre 014 : atténuation de produits 15 834.00 € 

Chapitre 023 : virement à la section  

d’investissement 
66 867.60 € 

Chapitre 042 : opérations d’ordre 

(amortissements) 
4 440.00 € 

Chapitre 65 : autres charges de gestion  

courante 
58 180.00 € 

Chapitre 66 : charges financières 1 120.00 € 

Chapitre 67 : charges exceptionnelles 200.00 € 

TOTAL DEPENSES 620 388.88 € 

Libellé Budget 2023 

Chapitre 002 : excédent reporté 228 918.88 € 

Chapitre 042 : opération d’ordre 5 000.00 € 

Chapitre 70 : produits des services 7 960.00 € 

Chapitre 73 : impôts et taxes 82 000.00 € 

Chapitre 731 : impositions directes 141 000.00 € 

Chapitre 74 : dotations et participations 135 310.00 € 

Chapitre 75 : autres produits de gestions  

courantes 
20 200.00 € 

TOTAL RECETTES 620 388.88 € 
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Budget 2023 Commune/Investissement 

Dépenses/Investissement : 699 938.86 € 

  Budget 2023 

Chapitre 16 : remboursement 

d’emprunt 

16 866 € 

Chapitre 20 :  audit salle des fêtes 
1 500 € 

Chapitre 21  : toiture salle des fêtes 22 000 € 

Chapitre 21 : peinture mairie 4 000 € 

Chapitre 21 : remplacement des 

lanternes 64 972.86 € 

Chapitre 21 : petit matériel 
2 000 € 

Chapitre 21 : matériel (élagueuse, 

broyeur d’accotement, tracteur) 22 000 €, 11 000 €, 73 200 € 

Chapitre 21 : outils + photocopieur 23 400 € 

Chapitre 21 : signalétique 4 000 € 

Chapitre 23 : église 450 000 € 

Travaux en régie 5 000 € 

TOTAL DEPENSES 699 938.86 € 

  Budget 2023 

Versement de la section 

fonctionnement (021)  
66 867.60 € 

Excédent de fonctionnement 001 87 539.61 € 

FCTVA 18 000 € 

1068 30 797.39 € 

Dons église 10 664 € 

Subventions église : travaux  223 630.26 € 

Emprunts église et matériels 258 000 € 

Amortissements frais  4 440 € 

TOTAL RECETTES 699 938.86 € 

Recettes/Investissement :   699 938.86 € 
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Point sur les investissements 2023 

Vote des taux d’imposition (pas d’augmentation) 

Taxe foncière bâtie .………………………………………….   27.18 % 

Taxe foncière non bâtie ……………………………..………   44.44 % 

Taxe d’habitation……………………………………………….  9.27 % 

- Travaux église : restauration des peintures avec en plus le 

nettoyage complet extérieur, 

 

-Investissement dans le matériel d’entretien, Remplacement du 

tracteur Renault, épareuse …, 

 

- Remplacement des lanternes actuelles d’éclairage public au 

sodium par des lanternes à LED afin de baisser le coût énergétique 

et du budget de fonctionnement, retour sur investissement dans 5 

ans, 

 

-  Réfection des murs intérieurs de la mairie, 

 

-  Toiture de la salle des fêtes, 

 

-  Remplacement du photocopieur, 

 

-  Remise à niveau des panneaux de signalisation, 

 

- Travaux en régie pour l’aménagement de la liaison de la mare et 

la place des marronniers, 

-  Travail sur la feuille de route pour les 3 prochaine années. 
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VIE COMMUNALE 

Repas dansant choucroute des aînés 

 

Le 23 mars dernier a eu lieu 

un repas dansant des aînés  

 

« choucroute party » animé 

par JM GUILLOT. 

 

L’évènement était complet et 

s’est déroulé dans une 

ambiance conviviale. 

Les vœux du maire ont eu lieu le samedi 21 janvier à 18h dans la 

salle des associations. 

Après le traditionnel discours, 

nous avons remis les arbres de 

naissance et continué par des 

échanges autour du verre de 

l’amitié. Merci au Chat qui 

Pêche et aux conseillers pour 

l’organisation. 

Toiture de la salle des fêtes par l’entreprise Riché père et fils 

Vœux du Maire  

Un travail de qualité qui nous 

promet une sereine 

longévité. 

 

Merci pour le 

professionnalisme et pour le 

maintien des coûts malgré la 

hausse des matières 

premières. 
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Présentation des activités des agents techniques pour 2022 

Répartition des travaux en pourcentage des agents de terrain, Laurent et 

Mickaël (temps de travail mensuel 151.67 pour les deux agents). 

Nous avons optimisé les processus de travail et mis en corrélation le 

matériel.  

Ce qui nous a permis de dégager du temps, cela se concrétise par un 

volume de travaux en régie multiplié par 2 par rapport à 2021. 

L’investissement sur le poste de broyage élagage devenant une nécessité 

par son volume et la vétusté de certains éléments sera réalisé en 2023. 

Le travail de Claudine se répartit entre les états des lieux des locations des 

salles de la commune et l’entretien courant et saisonnier.  

Temps de travail mensuel de 26 heures.  
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Présentation des activités des agents administratifs pour 2022 

Je vous présente dans les grandes lignes le travail des agents 

administratifs, Corinne et Nathalie (Temps de travail mensuel 

respectivement 124.45 et 65 heures). 

Cérémonies 

Les commémorations : 

 

-  le 8 mai et le 11 novembre à 11h30 

devant le monument aux morts devant 

l’église, 

 

Suivies du verre de l’amitié. 



10  

 

Le travail est bien avancé, malgré quelques imprévus qui ont 

demandé patience, minutie et finances complémentaires, le délai 

de fin de travaux est respecté pour la globalité 3e trimestre 2023, 

pour les peintures cela sera terminé cet été. Je partage quelques 

clichés. 

Point sur les travaux de l’église 
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Le frelon asiatique 

Reconnaitre un Frelon Asiatique : 

 

 

 

 

Piège : Ce dernier peut être réalisé facilement à l’aide d’une 

bouteille d’eau sans le bouchon, un appât fait maison, de fil ou 

ficelle. A l’occasion si on souhaite améliorer ce piège et éviter 

l’infiltration d’eau lors d’averse ou de pluie, il suffit de fixer une petite 

planche fine plus grande que le diamètre de la bouteille en haut du 

fil, juste avant de le fixer en hauteur.  
Recette du mélange d’appât : 

•1/3 de bière 

• 1/3 de vin blanc 

• 1/3 de sirop (cassis, grenadine…) 

Pour info : l’alcool attire les frelons, mais pas les abeilles !      

Nous vous conseillons de suspendre ce PIÈGE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons un partenariat avec Fredon qui vous permettra d’avoir 

un tarif préférentiel. Fredon travaille aussi en partenariat avec Place 

Net de Lezay. 
FREDON 79 

Les Ruralies-BP80004 

79231 VOUILLÉ 

Téléphone Fredon : 05-49-77-16-55  

direction@fredon79.fr 
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Boulangerie 

La boulangerie de Melleran est ouverte depuis le vendredi 12 mai 

2023. 

Les jours d'ouverture, dans un premier temps, seront le lundi, 

mercredi, vendredi, samedi et dimanche de 7h30 à 13h00, et 

fermé le mardi et jeudi . 

 

Martial Voisin le boulanger chef et sa compagne Nathalie Poncet, 

vendeuse, sont installés à Lezay depuis septembre 2021, la 

boulangerie « la fournée Lezéenne ». 

Leurs produits sont 100% artisanaux et pur beurre. 

 

Leur projet c’est de faire de Melleran un dépôt de pain avec 

viennoiseries et pâtisseries, chocolats, nougats, caramels… 

 

Tous les produits seront fabriqués à Lezay afin d’optimiser le 

matériel déjà en place. Le personnel a été recruté. 

 

Ils ont loué aussi le logement attenant où ils viendront s’installer 

courant août. 

 

Je voudrais remercier Martial et Nathalie pour leur engagement. 

J’en profite pour souligner la réactivité de notre communauté de 

communes dans le suivi de la boulangerie de Melleran. 

 

Je me fais porte-parole des Melleranais pour leurs souhaiter 

réussite dans notre beau village. 
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*Course cycliste :  

la traditionnelle course de 

l’Ascension aura lieu le jeudi 18 

mai à Melleran. 

 

*Festival de Melleran part en live :  

la 7ème édition de « Melleran Part en live » le 

10 juin 2023 sur la place de 

Melleran avec de 

nombreuses animations. 

 

*Fêtes des écoles :  

le 1er juillet 2023 sur la place de Melleran. 

 

*14 juillet 2023  :  

Organisé par la Mairie avec 

le concours des associations volontaires de 

Melleran, repas midi et soir, animations et 

feu d’artifice. 

Nous pouvons vous donner les tarifs des 

repas journée (midi et soir sans boisson). 

Pour les habitants de Melleran 5€ et aux 

alentours des 15€ pour les hors communes. 

Ce sera uniquement sur 

réservation, faite à la mairie. 

On vous en dira plus 

prochainement. 
 

Calendrier des manifestations 
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Paroles de village 

Nous vous avons tenu au courant de la préparation d’un recueil 
et de la création d’anecdotes qui se retrouveraient près des 
bancs installés sur la commune. 
 
Le recueil est terminé, nous allons vous le distribuer dans le 
mois de juin. 
Et si ces histoires vous ont plu et que vous avez envie de nature, 
venez découvrir les beaux chemins de notre commune. 
Chaussez vos souliers de marche et partez à la découverte des 
« Paroles de Village » au travers de quatre parcours de 
différents niveaux. 
 
Le parcours sera mis en place en juin et pour le 14 juillet cela 
fera partie d’une marche découverte le matin, ce qui ne vous 
empêche pas de le découvrir avant. 
(Départ, place de l’Eglise).  
Merci encore à tous pour cette belle réalisation. 
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Décès 
 

 

*NIVELLE Michel, décédé le 6 décembre 2022 à Brioux Sur Boutonne 

(Deux-Sèvres). 

 

*GUIOCHON Lucienne née BOINOT, décédée le 13 décembre 2022 

à Melle (Deux-Sèvres). 

 

*VAN WELZEN Kees, décédé le 20 décembre 2022 à Niort (Deux-

Sèvres). 

 

*CHAUVET Jeannine née GERBAUD, décédée le 28 décembre 2022 

à Chef-Boutonne (Deux-Sèvres). 

 

*PROUST Joël, décédé le 29 Janvier 2023 à Niort (Deux-Sèvres). 

 

*PUYGRANIER Sullivan, décédé le 12 mars 2023 à Melleran (Deux-

Sèvres). 

 

*BINEAU Gérina née WALCZAK, décédée le 11 avril 2023 à Melle

(Deux-Sèvres). 

 

 

 

 

Nos condoléances aux familles. 

 

 

 

Naissances 

 
Depuis Janvier 2023 il y a eu 1 naissance sur 

la commune.  

Bienvenue au petit Adam. 

 
 

Felicitations aux parents.                                                                                                                 

 

ETAT CIVIL 
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REGLES ET INFORMATIONS 

L’incinération des déchets ménagers ou 

assimilés (dont font partie les déchets 

verts) est interdite, en plein air, de même 

que dans les incinérateurs individuels, 

néanmoins par dérogation, à Melleran, 

elle peut être pratiquée entre le 1er 

Octobre et le 31 Mai sous réserve d’une 

déclaration en mairie. Ces déchets verts 

doivent être apportés à la déchèterie. La 

valorisation des déchets verts doit être 

privilégiée, avant que tout autre mode d’élimination ne soit 

envisagé. 

Rappel sur le brûlage des déchets 

Bruits de voisinage 

Les beaux jours favorisent les travaux d'entretien des extérieurs, 

mais attention aux bruits de voisinage. 

Les travaux de bricolage ou du jardinage nécessitant l'utilisation 

d'appareils ou d'outils susceptibles de porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage sont réglementés. 

Leur utilisation est autorisée* : 

-Les jours ouvrables : 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 

-Le samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

-Le dimanche et les jours fériés : de 10 h à 12 h. 

En cas de gêne par un bruit de voisinage, par sa durée ou sa 

répétition, privilégiez en premier lieu une démarche amiable. 

Par ailleurs, si vous êtes amenés à pratiquer une activité bruyante 

(fête, déménagement, travaux...), pensez à prévenir vos voisins ! 

 

Le respect et la tolérance 

sont les clés du bien-vivre 

ensemble ! 

(*) Arrêté préfectoral du 13 juillet 

2007, réglementant 

les bruits de voisinage dans le 

département 79 
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RECETTES 

INGRÉDIENTS : 

6 PERS 

Fond biscuité 

*235 g de spéculoos 

*100 g de beurre doux 

Crème cheesecake 

*100 g de crème liquide entière froide 

*100 g de sucre glace 

*300 g de st moret ou philadelphia 

*200 g de mascarpone 

*2 cuillère à café d’extrait de vanille 

Décoration 

*25 g de biscuits spéculoos pour émietter 

*2 biscuits spéculoos pour décorer au centre. 

Cheesecake spéculoos 

Un cheesecake au spéculoos frais et crémeux qui ne nécessite pas de 
cuisson, avec une base de biscuits émiettés, un crémeux au St Môret et  

au mascarpone et un nappage de  spéculoos.  

*Mixer les biscuits jusqu’à obtention d’une poudre. Faire fondre le beurre et 

mélanger le tout. 

*Tapisser le fond d’un moule avec du papier sulfurisé. 

*Verser la préparation biscuitée dans le moule et bien tasser avec le dos 

d’une cuillère à soupe. 

*Placer au congélateur le temps de préparer la crème cheesecake. 

*Verser la crème bien froide dans le bol du robot pâtissier avec le sucre glace. 

Fouetter en augmentant progressivement la vitesse pour arriver à la vitesse la 

plus rapide. Il faut obtenir une chantilly pas trop ferme, juste une crème bien 

fouettée (si elle est trop ferme elle sera difficile à incorporer ensuite dans la 

préparation st moret-mascarpone). 

*Dans un saladier détendre ensemble, le st moret, le marscarpone et l’extrait 

de vanille liquide à l’aide d’un fouet (à la main). 

*A l’aide d’une maryse, incorporer délicatement, en soulevant, la crème 

fouettée au mélange st moret-mascarpone jusqu’à obtenir une préparation 

lisse et homogène. 

*Sortir le fond biscuité du congélateur, verser la crème cheesecake et étaler 

uniformément à l’aide d’une petite spatule coudée. 

*Placer au réfrigérateur 2 heures. 

Mixer 25 g de spéculoos. Déposer ces miettes sur le tour du cheesecake. 

*Décorer avec quelques miettes au centre et 2 biscuits. 

*Remettre au frais jusqu’au service. 



18  

 

LES ASSOCIATIONS 

Melleran part en live 
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Les amis du patrimoine 

les Amis du Patrimoine de Melleran 
Association loi 1901 Siège Social  Mairie de Melleran 

MAIRIE - Route de Chef-Boutonne - 79190 MELLERAN 
                                              

« Les Amis du Patrimoine de Melleran » ont le plaisir de vous présenter les 

dernières nouvelles de l'association : 

   Le rapport d'activité clôturant l' Assemblée générale  qui a eu lieu le 21 

février dernier  résume une année assez calme, sauf pour notre église qui 

retrouve son histoire ancienne par le dégagement des peintures murales 

cachées sous un lourd badigeon. Grand merci à Monsieur le Maire de nous 

avoir permis de visiter le chantier et ainsi de constater ce renouveau et la 

complexité du travail de restauration. Bientôt les melleranais vont pouvoir 

revivre ce passé lointain par ces images enfin révélées qui donneront à 

chacun le pouvoir de l'imaginer.... 

  Nous vous invitons aussi le 16 septembre prochain à 17 h en l'église Notre 

Dame de Melleran à venir écouter un concert de chants grégoriens par 

l'ensemble vocal que nous avions déjà eu le plaisir d'écouter lors de la 

signature de la convention avec la Fondation du Patrimoine de la Région 

Nouvelle Aquitaine.         

 

Compte rendu de l'Assemblée  générale de l'APM  

du 21 février 2023 
 

L'Assemblée générale du 21 février 2023 s'est ouverte à 19 h : le bureau 

composé de Marie-Claire Aubin (présidente) ; Marie-Françoise Revranche ; 

Bernard Revranche, anime la séance qui commence par le compte rendu des 

activités de l'Association : en particulier : 

       La participation au concert du groupe Mélisse »  avec le Chat qui Pêche 

dans l'église le 5 juin dernier, la visite de l'église lors de la journée du Patrimoine 

le 18 septembre 2022  commentée par la Présidente. 

       la situation sanitaire n'a pas permis de développer d'autres activités. 

       La présidente rappelle le but et les objectifs de l'association qui en accord 

avec la Fondation du Patrimoine recherche des fonds pour la restauration des 

peintures murales  de l'église de Melleran.      

      Le maire fait alors un état des lieux de cette restauration avec une 

finalisation de celle-ci vers le milieu de l'année. 

        Marie-Françoise Revranche fait alors le bilan financier de l'association : 

436 euros sont à l'heure actuelle en caisse. 116 euros sont à prévoir pour les 

assurances. 

        Le maintien de la cotisation à 6 € est approuvé par vote à l'unanimité. 

        Pour les projets de l'Association ; une manifestation pour la fin des travaux 

est envisagée. 

        La séance se termine par l'inscription de nouveaux adhérents. 

        Un pot de l'amitié clôture cette assemblée. 
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RAPPORT D'ACTIVITES      
 
Depuis sa création en 2016, Les Amis du Patrimoine de Melleran  ont  réalisé 

les activités suivantes : 

 

JUIN 2016 

Année de la création de l'association : Les Amis du Patrimoine de Melleran. 

 
SEPTEMBRE 2016 

Signature de la Convention tripartite entre APM, la Fondation du Patrimoine, 

et la mairie de Melleran. 

 
MARS 2017 

Organisation de la balade autour des pigeonniers de Melleran commentée 

par Mr Audé. 

 
SEPTEMBRE 2017 

Baptême de l'école de Melleran qui devient l'école Claire Sainte-Soline et 

l'organisation de l'exposition  sur l'œuvre de Claire Sainte-Soline  précédé de 

la balade « sur les pas de Claire Sainte-Soline » autour des souvenirs de 

l'auteure sur les lieux  privilégiés de son enfance. 

 
SEPTEMBRE 2018 

Journée Européenne du Patrimoine avec l'exposé de Nathalie Gaillard. 

 
11 NOVEMBRE 2018 

Commémoration du centenaire de la guerre 14/18. L'association organise 

l'exposition en hommage aux melleranais engagés dans cette guerre. 

 
OCTOBRE 2019 

Dans le cadre de l'événement : « Retournons sur les bancs de l'école, 1881 il 

était une fois l'école républicaine » du pays d'Art et d'Histoire du pays Mellois 

l'APM organisa une causerie sur l'école de Melleran. 

 
FIN 2020  

Assemblée générale de l'association où fut acté les dispositions sanitaires de 

l'épidémie COVID, qui contraignirent l'activité de l'association ; Année zéro. 

 
SEPTEMBRE 2021 

Comme l'année précédente les dispositions sanitaires contraignantes nous 

privèrent des activités. 

 
ANNEE 2022 

Après la démission du président, élection du bureau et de la présidente. 

Accompagnement de l'association du Chat qui Pêche dans l'organisation du 

concert du 5 juin 2022. 
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Club Automne Amitiés 

-Jeudi 29 juin 2023 : pique-nique sur la place de l’Eglise de 

Melleran. 

APE ALLOINAY MELLERAN 

Un grand jour a eu lieu le 24 mars dernier avec le retour du 

traditionnel et emblématique repas des enfants. Un repas, 

préparé et servi par les enfants de nos écoles.  

 

Pain de thon macédoine, tartiflette et compote de pommes/

petits gâteaux sablés ont ravi les 230 convives présents ce soir là. 

Les prochaines activités de l’APE seront la vente des photos de 

classes et la vente à emporter des plats et colis de viandes avec 

le traiteur Herrouet de Brioux sur Boutonne.  

 

Cette fin d’année sera à nouveau marquée par la kermesse des 

écoles. Cette dernière aura lieu le 1er juillet prochain sur la 

place de Melleran : spectacle, aire de jeux pour les plus petits, 

structures gonflables, et autres surprises vous attendront pour 

cette journée festive.       

 

Pour rappel, l’APE reste toujours mobilisée pour récolter des 

fonds afin de financer les projets pédagogiques et les voyages 

scolaires. Pour cela nous avons toujours besoin de bénévoles. 

Votre aide sera toujours la bienvenue que ce soit en intégrant 

l’association ou lors des diverses manifestations.  

 

N’hésitez pas à nous rejoindre !!!     

 

Contact : Gaël Tireau (Président) 06 85 11 57 58  
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Dans’Joam 
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Le chat qui pêche 

Foyer Rural 

Le bibliochat  et le chat qui pêche  

sont ouverts le mercredi de 16h à 

20h ainsi que le vendredi et samedi 

de 18h à 21h. 

Le renouvellement des livres au 

bibliochat a été effectué début 

mai. 
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JEUX 
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